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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Financement
Question écrite n° 6904

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur le fait que la loi concernant le financement des partis politiques limite les dons de personnes
physiques a 30 000 francs par personne. Il souhaiterait qu'il lui indique si un couple marie sous le regime de la
communaute des biens peut effectuer legalement un don de la part du mari de 30 000 francs et un don de la
part de l'epouse d'un montant de 30 000 francs, chacun de ces dons etant paye par un cheque bancaire tire sur
le compte conjoint de ces deux epoux.

Texte de la réponse

L'article L. 52-8 du code electoral limite a 30 000 francs le montant global des dons consentis par une personne
physique en vue du financement de la campagne d'un ou plusieurs candidats lors d'une meme election. Aux
termes de l'article 11-4 (premier alinea) de la loi no 88-227 du 11 mars 1988 modifiee, les dons d'une personne
physique aux associations de financement ou mandataires financiers d'un meme parti sont limites a 50 000
francs annuellement. Ces plafonds concernent chaque personne physique. Dans le cas evoque par l'auteur de
la question, deux personnes physiques distinctes sont concernees. Il semble donc bien que chacune d'elles
puisse apporter une contribution dans les limites precedemment definies, sous reserve naturellement de
l'appreciation de la Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques et du juge
de l'election eventuellement saisi, et etant observe qu'aucune decision jurisprudentielle n'est a ce jour intervenue
sur ce point.
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